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INFOS DERNIÈRES
N° 619 - 24  février 2014

Nous indiquions dans l’INFOS DERNIÈRES n° 617
du 17 février 2014 que nous n'étions pas en
mesure de fournir une quelconque indication sur
le montant des futures cotisations effectivement
à la charge des agents.

Lors des 4 réunions d'information syndicale
organisées par la CFTC, FO et l'UNSA les 20 et
21 février 2014, les participants ont manifesté leurs
attentes sur ce point, bien évidemment essentiel.

Cela ne nous a pas surpris.

Le Conseil de CUS a adopté le 21 février 2014
la délibération portant sur la Participation à la
protection sociale complémentaire des agents :
Choix de l'offre.

Mais, c'est toujours le flou le plus absolu qui
persiste à propos des cotisations.

A ce jour, le seul document transmis à l'UNSA est
le projet de délibération du 21 février 2014, qui
ne contient aucun élément sur les tarifications
proposées par les deux opérateurs retenus.

Comptes de récupération

Lors de la réunion IPD-CTP du 11 février 2014,
l'UNSA a demandé que tous les agents concernés
reçoivent un échéancier d'apurement de leur
compte de récupération (sur 5 ans ou 10 ans),
avant le début de mise en oeuvre.

Nous avons été entendus.

Par rapport à l’INFOS DERNIÈRES n° 614 du
5 février 2014 et à l’INFOS DERNIÈRES n° 615
du 7 février 2014, précisons que l'apurement des
comptes de récupération ne commencera au
plus tôt qu'à compter du 1er juin 2014, pour les
agents de catégorie A comme pour les agents
de catégories B et C.

Par message du 21 février 2014, les syndicats
CFTC, FO et UNSA ont demandé à l'administration
que les offres déposées par les opérateurs
retenus (Mutuelle de France Prévoyance et
Mut'est) leur soient transmises, notamment en ce
qui concerne les tarifications.

Ils ont également demandé la communication de
la synthèse de l'examen des offres pour les deux
risques.

Nous attendons ces documents pour le début de
cette semaine.

Nous indiquions par ailleurs dans l’INFOS
DERNIÈRES n° 616 du 12 février 2014 que pour
le risque «santé» comme pour le risque
«prévoyance», un prestataire était sorti du lot.

Il nous aurait fallu préciser que cela n'engageait
pas l'UNSA.

Le 11 février 2014, l'analyse des propositions a
été présentée sous forme d'une projection d'un
document complètement illisible. Aucun document
papier ou électronique ne nous a été remis, ni
pendant la réunion, ni après.

Un point nous a notamment surpris lors de cette
présentation.

Les différentes offres (8 pour le risque
«prévoyance» et 6 pour le risque «santé») ont été
notées suivant 5 critères, dont le premier relatif à
la tarification.

Pour le risque «prévoyance» comme pour le risque
«santé», c'est le prestataire dont la tarification était
la plus proche de la moyenne de l'ensemble des
tarifications proposées qui recevait la meilleure
note, et non celui qui proposait la tarification la plus
basse.

Un adage populaire dit : «Quand il y a un flou, c'est
qu'il y a un loup !» ....
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